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Objectifs de l’étude 

- Compléter les connaissances actuelles sur les pratiques de la marche
- Établir un premier bilan socio-économique de la marche
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Méthode : 

- Analyse des sources bibliographique (130 documents) 
- Discussions avec les experts et acteurs de référence (chercheurs, ADEME, CEREMA, Min. 
Transports, Min. Santé, ONAPS, associations)



Évolution des parts modales entre 1982 et 2019 (EMP et précédentes)
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Externalités évitées

Consommation d’espaces
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Efficience des actifs
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Dépenses de voirie

Efficience des actifs

Santé



• La pratique de la marche était jusqu’à présent imparfaitement recensée

• Les Français marchent en moyenne 1h12 par jour.
• 12 mn sont dédiées aux déplacements à pied.

Conclusions et enseignements
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• 12 mn sont dédiées aux déplacements à pied.
• 18 mn sont consacrées à la marche de loisir, randonnée et sport
• 42 mn se déroulent dans les espaces privés.

• Le bénéfice des politiques en faveur des déplacements à pied dans les territoires,
est estimé à 57 milliards d'euros par an

• Si la part des déplacements à pied passait de 24% (part actuelle) à 30%,
le bénéfice économique global supplémentaire serait d’environ + 35 milliards d'euros


